
La sage-femme dans lʼorganisation de
la santé.

Nous voulons promouvoir les missions
de la profession en cohérence avec les
acteurs de la naissance, et dans le cadre
dʼune organisation de soins de qualité.
Nous ferons de la sage-femme lʼacteur
privilégié de la physiologie de la périna-
talité.

Les campagnes dʼinformations.

Nous voulons que la profession de sage-
femme soit mieux connue et reconnue.
Nous développerons des campagnes
dʼinformations destinées aux profession-
nels et au grand public.
Ces campagnes sʼappuieront également
sur des actions de solidarité et de pré-
vention, au niveau national ou local.

La sage-femme et les institutions.

Nous  vou lons  représenter  les
sages-femmes auprès des institutions
afin de se faire entendre et de prendre
enfin une vraie place en france, en
europe et sur le plan international.

De veiller à lʼapplication des directives
du Conseil dʼAdministration auprès des
adhérents de la section.
De diffuser très largement, dans les meil-
leurs délais, parmi les adhérents les
informations et toute documentation
émanant du Bureau National.
Le fonctionnement administratif des sec-
tions est assuré selon le règlement
intérieur du syndicat national.

Article 10 :
En cas dʼinfraction grave, sur proposi-
tion du Bureau National, et après avis
de la Commission Nationale de
Discipline, le Conseil dʼAdministration,
représenté à la majorité des trois quarts
de ses membres, a le pouvoir de pro-
noncer la dissolution de la section, sauf
recours de celle-ci devant lʼAssemblée
Générale.

TITRE IV - ORGANISATION GENERALE

Assemblée Générale
Article 11 :
Le Syndicat National tient une Assemblée
Générale au moins une fois par an, à
laquelle peut assister tout adhérent.
La date, la durée et lʼordre du jour de
lʼAssemblée Générale sont fixés par le
Bureau National. Lʼordre du jour de
lʼAssemblée Générale et les documents
utiles à la décision sont communiqués
aux sections au moins quinze jours avant
lʼouverture des travaux.
LʼAssemblée Générale extraordinaire
pourra être convoquée chaque fois que
les circonstances lʼexigeront sur un ordre
du jour précis et non modifiable, soit à
la demande du Conseil dʼAdministration
exprimée à la major i té absolue, 
soit à la demande des deux tiers du 
Bureau National.

La réunion de lʼAssemblée Générale
extraordinaire intervient deux semaines
au moins et un mois au plus après la
formulation de lʼune de ces demandes.
Chaque section est représentée à
lʼAssemblée Générale par un membre
du Conseil de Section, et dispose dʼune
voix.

Article 12 :
LʼAssemblée Générale est souveraine.
Elle discute le rapport moral et le rap-
port financier, et peut se saisir de toutes
les questions intéressant le Syndicat.
Les décisions sont prises à la majorité
relative des mandats représentés, à
condition que le quorum soit atteint ; le
vote aura lieu par appel nominal ou à
bulletin secret sur demande des sec-
tions.

Conseil dʼadministration

Article 13 :
Le Syndicat est administré par le Conseil
dʼAdministration qui se réunit au moins
trois fois par an.
Celui-ci est investi des pouvoirs les plus
étendus pour la gestion des intérêts du
Syndicat, selon les directives adoptées
par lʼAssemblée Générale et dans le
cadre des statuts et du règlement inté-
rieur.
Le Conseil dʼAdministration est com-
posé de membres élus par les sections,
tous les trois ans : un membre titulaire
par section et un membre suppléant.
Les membres sont rééligibles. Les déci-
sions sont prises à la majorité des
suffrages exprimés, à la condition que
le quorum soit atteint. Les membres sup-
pléants, désignés en même temps que
les titulaires peuvent assister au Conseil
dʼAdministration mais ne peuvent voter
quʼen lʼabsence du titulaire.
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Notre profession malgré son effectif res-
treint est particulièrement divisée, il
devient urgent de rassembler toutes les
formes dʼexercices en créant des liens
autour dʼobjectifs communs et solidaires.

Information pertinente, structure
convaincante

Nous nous rassemblerons en proposant
un accès à une information et une for-
mation sur les différentes
problématiques de la profession. Nous
proposerons également des outils néces-
saires afin de construire et dʼanimer les
différentes sections locales qui compo-
sent le syndicat.

Créons l’événement

Le rassemblement sʼopérera également
autour dʼévénements nationaux,
européens, voire internationaux. Nous
devons apprendre à nous connaître à
travers ces moments de rencontre, de
partage et de convivialité.

Cʼest un véritable espace dʼexpression,
dʼinformation et de participation que nous
souhaitons mettre en place.

Un rassemblement qui passe par une
vraie culture sage-femme

Favoriser le sentiment dʼappartenance
à une entité professionnelle sage- femme,
voilà un défi de taille que nous devons
relever.

Nous nous rassemblerons ainsi, en met-
tant en valeur ce qui fait lʼessence même
de notre profession. La mise en place
dʼune collection de livres spécifiques
sage-femme, la mise en valeur, peu
importe la forme, des personnalités,
symboles, événements qui ont fait ou
font encore lʼhistoire de notre profes-
sion.
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Tout membre du Conseil dʼAdministration
qui, sans excuses, nʼaura pas assisté à
trois réunions consécutives, pourra être
considéré comme démissionnaire.

Bureau National

Article14:
Le Bureau National comprend un
Président, un secrétaire général et un
trésorier. Le Président sʼentoure du nom-
bre nécessaire de vice-présidents lui
permettant dʼexécuter les décisions de
lʼAssemblée Générale, du Conseil
dʼAdministration, et de représenter et
dʼagir au nom du syndicat toutes les fois
quʼil est nécessaire.
Lʼensemble du Bureau ne doit pas excé-
der dix membres.
Le Bureau National peut charger de mis-
sion, après accord du Conseil
dʼAdministration, un adhérent dans le
cadre des activités du syndicat.
Le Syndicat est représenté en justice
par son Président ou un membre du
Bureau National dûment mandaté.
Disposition transitoire: Le bureau fon-
dateur du Syndicat est nommé pour
quatre ans à dater de la parution des
présents statuts.
A lʼexpiration du mandat, une date de
dépôt de candidature est fixée deux mois
avant le renouvellement du Bureau par
le Conseil dʼAdministration. Seuls les
adhérents à jour de leur cotisation peu-
vent proposer une liste et être éligibles.
Lʼélection doit avoir lieu pendant une
Assemblée Générale. Le Bureau est élu
pour quatre ans, à bulletin secret. Les
membres du Bureau National ne peu-
vent pas cumuler de mandats au sein
du syndicat.

Organisation financière

Article15:
Lʼannée financière court du 1erjanvier
au 31décembre.
Les ressources du syndicat sont assu-
rées comme suit:
Par les cotisations, le taux de cotisation
est fixé, chaque année, sur proposition
du Bureau National, par le Conseil
dʼAdministration;
Par les dons et legs, ceux-ci ne pouvant
être acceptés quʼaprès approbation du
Conseil dʼAdministration;
Par les subventions;
Par toutes ressources légales prévues
par la Loi.
Le trésorier national effectue les opéra-
tions financières, en accord avec le
Bureau
National. Il prépare chaque année, en
accord avec le Bureau National, le bud-
get prévisionnel quʼil soumet pour
adoption au Conseil dʼAdministration,
et le bilan de lʼexercice écoulé quʼil pré-
sente à lʼAssemblée Générale

Règlement intérieur

Article16:
Un règlement intérieur complète les sta-
tuts du Syndicat. Il est établi par le Bureau
National et soumis à lʼapprobation du
Conseil dʼAdministration.
Toute modification apportée au règle-
ment intérieur se fait dans les mêmes
conditions. Il peut être fait appel de ces
dispositions devant lʼAssemblée
Générale.
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Promouvoir

Sage-femme,
une profession méconnue

Rassembler

L’union fait la force
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